Commune de Montreuil-sous-Pérouse
Formulaire de demande d’utilisation du panneau d’affichage associatif
Lieu-dit : Le Tertre
(À déposer en mairie au moins 15 jours avant la date prévue de l’affichage)
1. Informations sur l’association
Nom de l’association :
Adresse :
N° de déclaration en préfecture (RNA) :
Nom et prénom du responsable :
Téléphone :
E-mail :
2. Informations sur l’événement
Intitulé de l’événement :
Lieu de l’événement (sur la commune) :
Date de l’événement : ......... / ......... / ..........
Date souhaitée de début d’affichage : ......... / ......... / ..........
Date de retrait prévue (au plus tard le lendemain de l’événement) : ......... / ......... / ..........
(Durée maximale d’affichage : 22 jours, dont 21 jours avant l’événement et retrait impératif au plus tard le lendemain)
3. Engagement de l’association
L’association s’engage à respecter le Règlement d’utilisation du panneau d’affichage associatif de la commune de Montreuil-sous-Pérouse, notamment :
- Respecter les dimensions autorisées (200 cm x 80 cm).
- Utiliser exclusivement une bâche imprimée conforme aux prescriptions (extérieur, résistante aux intempéries).
- Installer et retirer la bâche aux dates indiquées.
- Assurer l’entretien, le bon état et le retrait du matériel utilisé.
- Reconnaître que la commune décline toute responsabilité en cas de dégradation, vol ou perte.

Fait à Montreuil-sous-Pérouse, le ......... / ......... / ..........
Signature du responsable de l’association :
(Précédée de la mention « Lu et approuvé »)
4. Réservation validée par la mairie
Demande reçue le : ......... / ......... / ..........
Réservation accordée : ☐ OUI ☐ NON
Observations : .................................................................

Visa et signature de la mairie : .......................................................
